
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MEMPHRÉMAGOG 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CATHERINE-DE-HATLEY 

 

PROJET Règlement numéro 2026-575 décrétant une dépense et un 
emprunt de 3 903 000 $ pour l’acquisition de gré à gré des terrains 
nécessaires à la municipalisation des rues des Muguets, des 
Camélias et des Anthuriums, des Lilas, des Jonquilles et des Tulipes 
et l’exécution de travaux de réfection sur ces rues  

 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun, à la demande de la majorité des 

riverains des rues des Muguets, des Camélias et des Anthuriums, des 

Lilas, des Jonquilles et des Tulipes composées des lots numéro 4 249 657, 

4 248 221, 6 514 792, 4 247 931, 4 248 200, 4 248 219, 4 249 650, 

4 249 651, 4 249 652, 4 249 654, 4 249 655, 4 249 653, 4 24 649, 

4 249 656 et 4 248 225 de procéder à l’acquisition des terrains 

nécessaires à la municipalisation de ces rues; 

ATTENDU QU’après l’acquisition de ces terrains, la municipalité entend 

procéder à des travaux d’améliorations; 

ATTENDU QUE le coût des travaux de voirie et de pavage sont évalués à 

3 903 000 $, incluant les taxes nettes, les frais et les imprévus; 

ATTENDU QUE les travaux sont admissibles au versement d’une subvention 

provenant du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et 

collectives du Québec (TECQ 2024-2028); 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley n’a pas les 

fonds requis pour les dépenses occasionnées par cette municipalisation et 

l’exécution de ces travaux; 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 

séance ordinaire du conseil du 7 avril 2026 et qu’un projet du présent 

règlement a été déposé lors de cette même séance; 

ATTENDU QUE le montant de la dépense décrétée par le présent règlement 

de même que les modes de financement, de paiement et de 

remboursement sont mentionnés avant l’adoption du règlement; 

En conséquence, il est résolu ce qui suit: 

ARTICLE 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2 

Le conseil de la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley autorise par 

les présentes l’acquisition à titre gratuit et de gré à gré des lots nécessaires 

à la municipalisation, soit les lots suivants : 

VOIES LOTS 

rue des Muguets 4 248 255, 4 249 657, 4 249 652 et 4 249 653 

rue des Anthuriums 4 248 219, 4 249 650, 4 249 651 et 4 249 654 

rue des Camélias 4 247 931 et 4 249 649 

rue des Lilas 4 249 655 

rue des Jonquilles 4 248 221, 4 249 656 et 6 514 792 

Rue des Tulipes 4 248 200 

 

ARTICLE 3 

Le conseil de la Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley décrète 

également l’exécution de travaux de voirie et de pavage sur les rues des 

Muguets, des Camélias et des Anthuriums, des Lilas, des Jonquilles et des 

Tulipes, le coût de ces travaux étant estimés à la somme de 3 903 000 $, 

incluant les frais incidents et les taxes nettes, tel qu’il appert de l’Évaluation 

d’avant-projet préparé par Services Exp datée du 1er juillet 2025 jointe au 

présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « A ». 



ARTICLE 4 

Aux fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser jusqu’à 

concurrence de la somme de 3 903 000 $ et pour se procurer cette 

somme, le conseil décrète un emprunt de 3 903 000 $ sur une période de 

vingt-cinq (25) ans. 

ARTICLE 5 

Pour pourvoir à 40% des dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est 

par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le 

terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable situé 

à l'intérieur du bassin de taxation décrit à l'annexe « B » jointe au présent 

règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque 

immeuble imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant 

40 % dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de l'emprunt par le nombre 

d'immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement 

de cette compensation. 

ARTICLE 6 

Le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de 

l'emprunt une portion des revenus généraux de la municipalité pour 

pourvoir à 60% dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, 

conformément à l'article 1072 du Code municipal du Québec. 

ARTICLE 7 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 

paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 

règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme 

de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la 

subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 

versement de la subvention. 

ARTICLE 8 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 

avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 

pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 

laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 9 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

JACQUES DEMERS 
Maire 

 

MARC MARIN 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A 
 

Évaluation d’avant-projet  
1er juillet 2026 











































  



ANNEXE B 
 

Bassin de taxation 
  



 


